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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 16 janvier 2024 
 
 
Date de la convocation : 

10 janvier 2024 

 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le seize janvier à dix-neuf heures, 
Le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence 
de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire. 
 

Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Monsieur Pierre DAVID, Madame Annick NOSSEREAU, Madame 
Françoise ROUX, Adjoints,  
 
Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Madame Guylaine THIBAULT, 
Monsieur Yvan BOIDÉ, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Patrick REGNIER, Madame 
Laurence VENNEVIER, Madame Brigitte DELANOUE, Monsieur Jacques QUEUDEVILLE, 
Madame Angélique DUFRESNE, Madame Nathalie BEAUFILS, Monsieur Guillaume 
DELANOUE. 
 
Membre excusé ayant donné pouvoir : Monsieur Jean-Pierre TISON a donné pouvoir à 
Monsieur Gilles THIBAULT. 
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

 
 

DCM : 2024-01-001 
5.7.5 – Modification des statuts  
CCCVL - Approbation de la modification des statuts 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-17,  
 
Vu le projet de territoire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire approuvé par 
délibération n° 2021/143 du 05 juillet 2021, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes par arrêté préfectoral n°221-093 du 22 juillet 
2022,  
 
Vu la délibération n° 2023/339 du 14 novembre 2023 portant sur la modification statutaire de 
la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire : définition des compétences Défense 
Extérieure Contre l’Incendie et Distribution de chaleur ou de froid, 
 
Vu le courrier de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire en date du 28 novembre 
2023 sollicitant l’avis des communes membres sur la révision générale des statuts de la 
Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire, 
 

Membres 18 suite au décès 
récent d’un 
conseiller 

Présents 17 

Pouvoirs 1 

Votants 18 

Pour 18 



Considérant les dispositions de l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter 
de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la modification 
envoyée et qu’à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable, 

 

PRESENTATION 

Monsieur le Maire expose : 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a approuvé 
la révision générale de ses statuts par délibération n°2023-339/du 14 novembre 2023. 
 
Les communes de la Communauté de Communes Chinon, Vienne et Loire sont associées au sein 
d’un espace de solidarité en vue d’élaborer et conduire ensemble un projet commun de 
développement et d’aménagement de leur territoire. 
 
Le projet de territoire des communes membres et de la Communauté de communes 2021-2032 
est fondé sur quatre principes : viser l’attractivité de son territoire, promouvoir la proximité 
entre l’intercommunalité, ses communes membres et ses habitants, animer et impliquer ses 
acteurs et assurer une coopération intercommunale renforcée et dynamique.  
 
La révision générale des statuts de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire a 
permis de mettre en œuvre les politiques prioritaires issues des quatre principes du projet de 
territoire. 
 
D’une part, et à l’issue d’un groupe de travail relatif à l’évolution de la compétence Défense 
extérieure contre l’incendie (DECI), les référents municipaux et les élus communautaires ont 
proposé de partager cette compétence au sein du bloc communal dans l’objectif d’une meilleure 
coordination entre les différents acteurs locaux (pouvoir de police du maire, rôle des référents 
municipaux, Régie d’eau et d’assainissement, Police municipale intercommunale, services 
communautaires et municipaux, Service départemental Incendie et de secours…) 
Le principe retenu est de maintenir la compétence de création des points d’eau incendie au 
niveau communal et le remplacement des points d’eau non-inscrits dans le schéma 
intercommunal de Défense extérieure contre l’incendie. 
Il est envisagé que la Communauté de communes soit compétente pour la création et la mise 
en œuvre du schéma de défense extérieure contre l’incendie, de prendre en charge les 
contributions communales du SDIS et d’assurer la réalisation des ouvrages nécessaires à la DECI. 
 
D’autre part, la Communauté de communes est déjà compétente en matière de réseau de 
chaleur d’intérêt communautaire du fait de la gestion du réseau d’eaux tièdes du CNPE 
alimentant des entreprises du parc d’Activité de Véron. 
Dans le cadre du développement des politiques environnementales et de la lutte contre le 
changement climatique, il est envisagé la création d’un réseau de chaleur sur le secteur Rabelais 
à Chinon. A ce titre, il est proposé que la Communauté de communes devienne compétente 
pour réaliser ce réseau de chaleur desservant plusieurs équipements communautaires (piscine, 
gymnase, accueil de loisirs Colette DESBLACHES…) et municipaux (tennis, Espace Rabelais). 
Il est enfin prévu la possibilité de porter conjointement des projets de réseaux de chaleur avec 
les communes par le truchement de la société publique locale. 
 
Le développement de la Culture du risque (Défense extérieure contre l’incendie) et 
l’approfondissement des politiques environnementales (réseau de chaleur) nécessitent donc de 
modifier les statuts du 22 juillet 2022 en ajoutant ces deux compétences de la manière suivante :  
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• Ajout au point 2.2.1 Protection et mise en valeur de l’environnement  
Création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur d’intérêt 
communautaire :  

- Réseau d’eau tiède du Parc d’activité du Véron 
- Réseau de chaleur du « Secteur Rabelais » à Chinon 
- Réseaux de chaleur portés par la société publique locale Chinon Vienne et 

Loire Développement  
 

• Ajout au point 2.3.10 après Sécurité numérique  
Défense extérieure contre l’incendie : 

- Contribution au Service départemental d’incendie et de secours de l’Indre-et-
Loire en lieu et place de ses communes membres 

- Schéma intercommunal de défense extérieur contre l’incendie (SIDECI) 
- Accessibilité, numérotation et signalisation des points d’eau identifiés 
- Réalisation d’ouvrages, aménagement et travaux nécessaires pour garantir la 

pérennité et le volume de leur approvisionnement  
- Entretien et remplacement des points d’eau incendie prévus dans le schéma 

intercommunal de défense extérieure contre l’incendie 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 
 

• Approuve les statuts de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire tels 
qu’annexés à la présente délibération, 

• Autorise Monsieur le Maire à accomplir tout acte relevant de la présente décision, 

• Transmet la présente délibération du Conseil Municipal à la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire. 

 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

      

 
 
 
 
 
Publication électronique le 17 janvier 2024 
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